
CODE ET INTITULÉS PRÉCIS DU (DES) DIPLÔME(S) BÉNÉFICIAIRES : 

Plus de détails : http://eea.univ-tlse3.fr/

CODE
RNCP

DIPLÔME INTITULÉS FORMATIONS
NIV.

FORMATION

24533 LICENCE

LICENCE E.E.A

- Fondamental
- Ingénierie Pour Le Soin Et La Sante (EEA)
- Réorientation Vers Les Etudes Longues (EEA-REL)

6

24465
LICENCE

PROFESSIONNELLE

Conception Et Commande Numérique Des Systèmes 
Électriques Embarqués - Gestion De L’énergie 

Informatique Industrielle 
(CCSEE GE2I)

6

26229 MASTER

MASTER E.E.A

- Électronique Des Systèmes Embarqués Et 
Télécommunications (ESET)
- Énergie Électrique : Conversion, Matériaux, 
Développement Durable (E2-CMD)
- Ingénierie Des Systèmes Temps Réel (ISTR)
- Signal Imagerie Et Applications Audio-Vidéo Médicales 
Et Spatiales (SIAAMS)
- Systèmes Et Microsystèmes Embarqués (SME)
- Radiophysique Médicale Et Génie Biomédical (RM-GBM)
- Robotique : Décision Et Commande (Rodeco)
- Sciences Et Technologies Des Plasmas (STP)

7

Données administratives de l’établissement bénéficiaire  : 

Etablissement : Université Toulouse III - Paul Sabatier - UAI : 0311384L 

Composante : Faculté Sciences et Ingénierie (FSI)
Adresse : 118 Route de Narbonne, Bât 3R1 31062 TOULOUSE CEDEX 9 

IBAN : FR 76 1007 1310 0000 0010 0132 788      BIC : TRPUFRP1

RÉFÉRENCEMENT DE L’ORGANISME DE FORMATION

CONTACTS

Finances
Marina TAIBI 

118 Route de Narbonne - Bât 3R1 

31062 Toulouse Cedex 9  

Tél :  05.82.52.57.07 

marina.taibi@univ-tlse3.fr 

Formations
Secrétariat du département E.E.A
118 Route de Narbonne - Bât 3R1

31062 Toulouse Cedex 9

Tél : 05 .61. 55. 76. 21
marie-odile.laurent@univ-tlse3.fr www.fsi.univ-tlse3.fr

»

»

TAXE 

D’APPRENTISSAGE 
2022

DEVENEZ NOTRE PARTENAIRE 
ET PARTICIPEZ DÈS AUJOURD’HUI À LA 

FORMATION DE VOS COLLABORATEURS DE DEMAIN. 

FACULTÉ SCIENCES ET INGÉNIERIE 

DÉPARTEMENT 
ÉLECTRONIQUE

ÉNERGIE
ÉLECTRIQUE

AUTOMATIQUE



DATE LIMITE DE VERSEMENT : LE 31 MAI 2022

POURQUOI NOUS VERSER VOTRE

TAXE D’APPRENTISSAGE ?

Grâce à la taxe d’apprentissage, nous avons pu investir, par exemple, dans :

Pour favoriser la professionnalisation de nos étudiants,

Oscilloscopes picoscopes ;

Acquérir du matériel à la pointe des évolutions technologiques.

Faciliter l’adaptation de nos formations à vos besoins opérationnels ;

Accompagner l’innovation pédagogique ;

Bras de robots ;

Turtlebots.

Depuis le 1er janvier 2020, vous pouvez VERSER le solde de votre taxe 

d’apprentissage (13%), DIRECTEMENT auprès des établissements de formation :

sur l’application dédiée,  à l’url suivante : www.univ-tlse3.fr/taxe-d-apprentissage

avec le libellé « TA2022_CLT2224_votreN°SIRET_FSI» (IBAN au dos).

COMMENT NOUS VERSER VOTRE

TAXE D’APPRENTISSAGE ?

soit par CARTE BANCAIRE

»

soit par VIREMENT

»

sélectionnez notre composante (Faculté Sciences et Ingénierie) et si 
vous le souhaitez, ciblez le Département voire la (ou les)  formation(s) 
bénéficiaire(s) de votre TA (listées également au dos de ce document).

Vous devez en parallèle référencer votre virement pour nous en 
préciser  la  destination :

soit directement sur l’application www.univ-tlse3.fr/taxe-d-apprentissage : 
sélectionnez notre composante (Faculté Sciences et Ingénierie). Puis, si vous le 
souhaitez, ciblez le Département voire la (ou les)  formation(s) bénéficiaire(s) de 

votre TA (listées également au dos de ce document).

soit par retour à nos services du formulaire « Versement de la taxe d’apprentissage » 

ci-joint ou téléchargeable sur www.univ-tlse3.fr/taxe-d-apprentissage.



 

* Référence Versement : TA2022_CLT2224_votreSIRET 

TA2022_CLT2224_ 

 
 
 
 

Description de l’entreprise Référence Versement* 

 

SIRET* 

 

Entreprise* 

 

Adresse* 

 

 

 

Correspondant de l’Entreprise responsable du versement 

 

Nom*/Prénom*/Mail* 

 

Fonction/Service/Tel 

 

 

 

Description du versement 

 

Date du versement* 

 

Montant Versé* 
 

Mode de paiement*  virement  Joindre une copie de l’ordre de virement Effectué le 

                                                              
 

En cas de paiement par virement : Titulaire du compte : Université Paul Sabatier Agent Comptable 

IBAN : FR76 1007 1310 0000 0010 0132 788 BIC : TRPUFRP1 

 

* Rubriques à remplir obligatoirement pour envoi par mail du document libératoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les données collectées permettront de gérer le versement de la taxe d’apprentissage conformément au décret n° 2019‐1491 du 27 décembre 2019 

Ces données seront conservées un an si l’intention n’est pas concrétisée, ou cinq ans après le dernier versement. 

 

Versement de la Taxe d’Apprentissage au profit de l’UT3 
Université Toulouse III   

Faculté Sciences et Ingénierie                       Faculté Sciences et Ingénierie 

118 route de Narbonne  Année comptable : 2022 

31062 Toulouse cedex 9                                                                DEPARTEMENT EEA 

  Tel. : 05.82.52.57.07 

 

 

CONTACTS 

 

Renseignements formations : Secrétariat du Département EEA – Marie-Odile LAURENT 

Tél : 05 61 55 76 21 – Mél : marie-odile.laurent@univ-tlse3.fr 

 

Procédure de versement : Division des Affaires Financières – FSI – Marina TAIBI 

Tél : 05 82 52 57 07 – Mél : marina.taibi@univ-tlse3.fr 



 
 

 

Libellé de la Composante* Libellé du Département Type de formation Formation Montant versé (€) 

FACULTE SC. ET INGENIERIE DEPARTEMENT EEA LICENCE LICENCE E.E.A. 

Si nécessaire, parcours : 

 

FACULTE SC. ET INGENIERIE DEPARTEMENT EEA LICENCE PRO LICENCE PROFESIONNELLE CCSEE-GE2I  

FACULTE SC. ET INGENIERIE DEPARTEMENT EEA MASTER MASTER E.E.A. 

Si nécessaire, parcours : 

 

FACULTE SC. ET INGENIERIE DEPARTEMENT EEA TOUT TYPE TOUTES LES FORMATIONS DU 

DEPARTEMENT 

 

     

     

     

     

     

Total € 

 
 

* Rubriques à remplir obligatoirement pour envoi par mail du document libératoire. 

 

 

Merci de renvoyer par mail ce document complété à : marina.taibi@univ-tlse3.fr (copie à : marie-odile.laurent@univ-tlse3.fr ) 

 

 

Les données collectées permettront de gérer le versement de la taxe d’apprentissage conformément au décret n° 2019‐1491 du 27 décembre 2019 

Ces données seront conservées un an si l’intention n’est pas concrétisée, ou cinq ans après le dernier versement. 

                                                                                  Formation Cible bénéficiaire de la TA (cf. liste au dos du dépliant) 

mailto:marina.taibi@univ-tlse3.fr
mailto:marie-odile.laurent@univ-tlse3.fr

